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Le webinaire Histoire du droit 2.0
De la tablette antique au pixel
The History of Law 2.0 Webinar From the Ancient Tablet to the Pixel

Ninon Maillard et Louise Testot-Ferry

PLAN

I. De la nécessité de cartographier les projets d’histoire du droit : faire
rayonner l’innovation
II. De l’importance de faire communauté en histoire du droit

A. Prioriser trois axes
B. Considérer l’IA.

TEXTE

Il est loin le temps des premiers ordi na teurs de l’ENIAC ou encore
ceux d’IBM des années 1940 et 1950. Depuis, le numé rique est
partout. Dans l’air du temps, le monde de la recherche a connu une
évolu tion tech no lo gique importante.

1

À l’heure où il est ques tion d’inter dis ci pli na rité, de trans dis ci pli na rité,
voire d’indisciplinarité 1, il convient de faire le point sur les projets
portés par les histo riens du droit lorsqu’ils s’appuient sur les
huma nités numé riques et qu’ils exploitent des outils, en ligne et hors
ligne, pour construire ou valo riser leurs recherches. Entre voir
l’histoire du droit seule ment par la boîte à outils disponible 2 serait
pour tant une approche réduc trice. Main tenir un regard d’ensemble
sur les pratiques et la méthode, en plus desdits outils, est néces saire.
C’est dans cette dyna mique qu’est né le webinaire Histoire du droit 2.0
en 2024. Nous sommes deux enseignantes- chercheuses en histoire
du droit, de forma tion et d’expé rience diffé rentes. Ce double regard,
complé men taire, nous accom pagne dans notre souhait d’instaurer un
moment d’échange sur les pratiques de la recherche. Cette
confi gu ra tion humaine initiale met au cœur du projet la néces sité du
dialogue comme moment produc teur. Si cet impé ratif n’est pas
une nouveauté 3, les outils contem po rains en simpli fient la mise en
œuvre, la connexion à distance permet tant notam ment de réunir de
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nombreux collègues à moindre frais, rapi de ment et faci le ment. Sans
même envi sager un dialogue des savoirs allant jusqu’à la société 4, il
convient, dans un premier temps, de pouvoir remo bi liser les espaces
de dialogue au sein même des univer sités et entre histo riens du droit
pour réduire les écarts statutaires 5, géogra phiques mais
aussi générationnels 6. Dix ans avant la créa tion du webi naire, un
ouvrage collectif propo sait un bilan des nouvelles tendances en
histoire du droit 7, faisant le tour des « matières 8 », des époques 9 et
des labo ra toires de recherche à travers les contri bu teurs. Le
webi naire prend, d’une certaine manière, la suite de cette dyna mique
de mise à jour tout en déve lop pant un autre point de vue. Il s’agit
moins ici de déve lopper le fond de la recherche, qui reste acces sible
par la voie tradi tion nelle de l’édition acadé mique, que d’insister sur la
méthode, les outils et la fabrique tant de la recherche que du produit
fini lorsqu’il s’agit d’un site, d’une base de données ou de toute autre
valo ri sa tion faisant inter venir les nouvelles tech no lo gies. Le dialogue
s’oriente alors vers le retour d’expé rience et le partage porte sur les
apports, objec tifs et enjeux des projets mais aussi sur des ques tions
fonda men tales pour la survie de l’histoire du droit dans le contexte
actuel, à savoir la recherche de finan ce ment en amont et l’arti cu la tion
pérenne des produc tions d’histoire du droit avec les
savoirs contemporains.

I. De la néces sité de carto gra ‐
phier les projets d’histoire du
droit : faire rayonner l’innovation
Sur les 55 300 enseignants- chercheurs titu laires comp ta bi lisés par le
minis tère de l’Ensei gne ment Supé rieur et de la Recherche pour les
années 2021-2022, le nombre d’histo riens du droit s’élève à 264 10.
Alors que la disci pline a été quali fiée de « disci pline rare » en 2022 11, il
était d’autant plus impor tant de mettre en lumière l’émula tion
scien ti fique dans ses rangs. Cette quali fi ca tion, qui place l’histoire du
droit dans une situa tion semblable à celle de trois autres
disci plines (archéogéographie 12, musique appli quée aux arts visuels 13

et oralité du monde 14), a suscité des réactions 15 et oblige les
histo riens du droit à valo riser d’autant plus les spéci fi cités de leur
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apport dans le domaine des sciences. Centra liser les discus sions
autour des projets menés en histoire du droit devient ainsi un
impé ratif de visi bi lité et de viabi lité. Dans cette pers pec tive, nous
avons eu à cœur de balayer large ment, de l’Anti quité jusqu’à l’histoire
du temps présent, pour dépasser les fron tières qui résultent de ces
tempo ra lités en termes d’envi ron ne ment scien ti fique, de centres et
lieux de recherches, de réseaux de commu ni ca tion, de relais
d’infor ma tions et de connais sances. Le webi naire permet par ailleurs
de rendre concrètes des pratiques parfois tech niques, complexes et
dont le voca bu laire spécia lisé et jargon neux peut rebuter. Les séances
abor dant la numé ri sa tion de sources ou la créa tion de bases de
données permettent de se fami lia riser avec des voca bu laires et des
tech niques parfois très éloi gnés de nos manières de dire et de faire :
océri sa tion, algo rithmes, méta don nées, arbo res cences, indexa tion,
facettes, rebonds, bali sage… Nous nous effor çons ainsi d’asso cier à
nos réflexions les ingé nieurs de recherches impli qués dans les projets
que nous explo rons, ainsi que des cher cheurs et cher cheuses de
domaines variés suscep tibles d’échanger avec les histo riens du droit
de manière fruc tueuse dans le cadre de leurs expé riences en
huma nités numé riques. Marion Albes sard, ingé nieure de recherche,
est ainsi venue raconter l’histoire d’une base de données
biblio gra phiques que les anti qui sants connaissent bien : DRANT 16. Au
cœur de cette séance furent discutés la péren nité des bases de
données, leur actua li sa tion dans un contexte d’évolu tion tech nique
rapide et perma nente, la pres sion budgé taire pour financer les
« migra tions » succes sives, les logi ciels, les héber ge ments… Lors de la
même séance, notre collègue Capu cine Nemo- Pekelman, recrutée en
post- doctorat par John Tolan dans le cadre du projet ERC RELMIN,
est revenue sur son expé rience, souli gnant notam ment les
passion nants échanges inter dis ci pli naires néces saires à la créa tion
des fameux « mots- clés », c’est- à-dire à la termi no logie qui servira à
rensei gner les diffé rents champs de méta don nées. Clarisse Siméant
est venue évoquer la numé ri sa tion d’ouvrages rares de droit
cano nique (projet Yvette 17) avec Angé lique Malec, ingé nieure de
recherche à Paris- Saclay 18. L’équipe à l’origine du Diction naire
numé rique de la ferme générale a parti cipé au webi naire avec
l’ingé nieur d’études en huma nités numé riques qui a contribué
au projet 19. La dimen sion colla bo ra tive et pluri dis ci pli naire est
encore une fois souli gnée, montrant comment histo riens des facultés
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de droit et des facultés des lettres construisent de fruc tueuses
asso cia tions. Xavier Prévost, qui pilote l’ambi tieux projet
ERC ISTHis French, parti cipe à l’édition 2026, accom pagné de
l’ingé nieure en huma nités numé riques recrutée ad hoc : Anne- 
Lou Pichet 20. Cette séance met aussi en valeur la dimen sion
pluri dis ci pli naire du webi naire puisque c’est l’occa sion d’un cross- over
avec une équipe d’histo riens toulou sains du FRAMESPA 21. De
nombreux projets ont été présentés et discutés, contri buant à la
valo ri sa tion de bases de données ou de produc tions en ligne
précieuses pour les recherches en histoire du droit. Citons
notam ment la base de données RevLoi, issue du projet ANR et d’un
parte na riat avec l’Univer sité de Chicago (projet ARTFL), que notre
collègue Yann- Arzel Durelle- Marc a pris le temps de nous expli quer
en détail 22 ; le Diction naire Numé rique de la Ferme Générale 23

évoqué plus haut ; la biblio thèque numé rique en histoire du
droit colonial RevColEurop ou encore celle donnant accès aux
sources rela tives à l’histoire de la folie, toujours en contexte colo nial :
Amiaf 24. Chaque projet a permis de discuter de
points techniques 25, scientifiques 26, financiers 27 ou encore
d’évoquer la ques tion des publics et des utili sa teurs visés.

Dans un monde ultra- connecté, le webi naire favo rise l’ouver ture ce
qui se mani feste égale ment par une volonté de science ouverte : le
webi naire est acces sible à tous, sans inscrip tion, et, sauf excep tion,
les séances sont enre gis trées et diffu sées en ligne sur une
chaîne YouTube. Bien sûr, cette formule convient tout
parti cu liè re ment aux projets numé riques. Le webi naire contribue à
l’abais se ment des entraves à la diffu sion des données de recherche.
Sans que les baro mètres de scanR 28 ne deviennent une source
d’angoisse, il convient d’échanger sur les réalités de cette ouver ture
(prin cipes FAIR 29, péren ni sa tion des données,
modèle Diamant 30, document readme 31, etc.). Il est impé ratif de
ques tionner nos pratiques afin de nous permettre d’être à notre tour
« des nains sur les épaules de géants 32 ». Les séances permettent
d’évoquer très concrè te ment nos usages et de les ques tionner dans
une pers pec tive épis té mo lo gique : il s’agit d’exposer les utili sa tions
contem po raines des outils les plus récents, d’en démon trer très
concrè te ment le poten tiel en termes de trai te ment et de valo ri sa tion
des données, mais aussi d’affiner l’enca dre ment épis té mo lo gique qui
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doit précéder tout recours à l’outil. Les échanges entre Jan Borrego
Step niewski, Léo Brun et Nader Hakim 33 ou encore les retours
d’expé riences de Yann- Arzel Durelle- Marc 34 ont été, sur ce
point, précieux.

II. De l’impor tance de faire
commu nauté en histoire du droit

A. Prio riser trois axes

Le sous- titre retenu pour le webinaire Histoire du droit 2.0 constitue
les trois axes prio ri taires de ces discus sions : « Nouvelles sources,
nouveaux supports de diffu sion, nouvelles écri tures ». S’il est admis
que l’Histoire avec un grand H débute avec l’écri ture, soit entre 3 500
et 3 000 ans avant notre ère, celle- ci peut désor mais s’exprimer dans
une plura lité décon cer tante de sources. Du cunéi forme à l’élamite
linéaire, en passant par les hiéro glyphes, jusqu’au code infor ma tique
en 2.0, l’évolu tion de la langue s’est accom pa gnée d’une muta tion de
ses supports et de ses pratiques. Le webi naire tend ainsi à proposer
un échange autour de sources rela ti ve ment tradi tion nelles en histoire
du droit jusqu’à celles plus rares. L’histo rien du droit, tout comme
l’histo rien, élargit son maté riau au fur et à mesure des objets d’études
afin de main tenir la justesse de ses analyses. Alors qu’Arlette Farge a
déclamé son goût et son appé tence pour les archives, formule
désor mais célèbre 35, nous tentons de garder vif cet intérêt et d’éviter
une posture de satiété statique et anky lo sante. En 2026, nous
évoque rons ainsi quelques expé riences inédites et pleines
d’imagi na tion permet tant de travailler et d’inter roger les sources du
droit de manière innovante 36. Le champ des possibles est abyssal en
matière de sources et l’enjeu d’une discus sion sur leur maté ria lité,
leur rapport au réel, leur spéci fi cité, permet d’engen drer un riche
débat autour de la méthode à employer. La contri bu tion de l’INA au
webi naire a permis de valo riser un espace de travail et des archives
inédites, dans le champ de la justice notam ment, en
attente d’exploration 37. De manière très succincte, nous avons par
ailleurs abordé les archives iconographiques 38, les archives
judi ciaires filmées 39 — et plus large ment le film comme source riche
pour les histo riens du droit 40 —, ou encore les archives orales 41. Il
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s’agit ici de mettre en lumière la dimen sion audio vi suelle de certaines
archives qui doivent encore trouver leurs spécia listes même si, à
l’origine du webi naire, se trou vait juste ment le projet PROFIL 42 (pour
PROcès FILmés) et en pers pec tive la créa tion d’un site internet conçu
sur le modèle d’une base de données 43.

Ce renou vel le ment autour des sources s’inscrit dans la conti nuité de
la problé ma tique de leur acces si bi lité, mais aussi de leur diffu sion. En
effet, le numé rique boule verse les pratiques avec le déve lop pe ment
de la numé ri sa tion des docu ments histo riques. Loin des simples
photo gra phies des premières pratiques en la matière 44, la néces sité
de produire des docu ments océrisés, lisibles, au format pérenne, est
aujourd’hui un impé ratif et, là encore, cette pratique modifie le
rapport au docu ment et à sa maté ria lité ; la recherche par le
raccourci- clavier Ctrl + F en est l’un des exemples 45. Ce geste
démul ti plie les possi bi lités depuis sa chambre à soi, mais inquiète
dans le même temps 46. La diffu sion numé rique des sources trouve un
écho avec la diffu sion numé rique des résul tats de la recherche ;
manuel numé rique qui allie publi ca tion papier et ressources
en lignes 47, blog et carnet de recherche complè te ment en ligne 48,
revue numérique 49, webi naire, podcast 50… Autant de médias
d’écri ture et de diffu sion qui sont désor mais possibles. Parfois des
pallia tifs à des manques budgé taires, parfois des stra té gies
d’élar gis se ment du lectorat ; dans tous les cas, ces pratiques gagnent
à être collec ti ve ment inter ro gées et ces projets à être valo risés au
sein d’une commu nauté mieux informée et irri guée, via de multiples
canaux d’échanges et de trans mis sion, des savoirs au nombre
desquels le webi naire a l’ambi tion de s’inscrire.

6

B. Consi dérer l’IA.

Depuis les années 1950, le déve lop pe ment des algo rithmes a permis
l’essor de l’IA. Ces dernières années marquent l’appa ri tion et la
démo cra ti sa tion des agents conver sa tion nels qui modi fient de façon
crois sante notre rapport au numé rique. À partir de 2018, la France se
dote d’une Stra tégie natio nale pour l’intel li gence arti fi cielle (SNIA) 51,
suite de la mission Villani 52. L’IA intègre alors progres si ve ment tous
les domaines. Elle se retrouve par exemple du côté du minis tère de la
Culture, ce dernier publiant une Charte interne rela tive à l’intel li gence
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arti fi cielle générative 53 en 2024. De façon plus géné rale, l’IA est
expé ri mentée dans les services publics depuis près d’un an à travers
le projet Albert 54. Plusieurs consi dé ra tions appa raissent autour de
l’IA : la maîtrise tech nique de cet outil, les avan tages de son
utili sa tion, sa pratique éthique, mais égale ment son contrôle. Ce
dernier souci se retrouve d’un point de vue juri dique dans le souhait
d’un enca dre ment de l’IA au niveau euro péen, notamment 55 avec la
créa tion du Bureau euro péen de l’IA en février 2024 et la dési gna tion
d’auto rités de contrôle 56. L’Europe est ainsi venue poser une
défi ni tion juri dique de l’IA afin de mieux harmo niser les règles la
concer nant. Le domaine juri dique se dote égale ment de l’IA à la suite
d’une réflexion menée donnant lieu à la remise du Rapport IA au
service de la justice : stra tégie et solu tions opérationnelles
le 23 juin 2025 57. Le monde acadé mique n’est pas en reste. Des
budgets spéci fiques au déve lop pe ment de l’IA et des chaires
spécia li sées ont été instaurés. L’IA a alors été regardée comme une
prio rité natio nale. Par exemple, l’Agence natio nale de la recherche
(ANR) a privi légié le finan ce ment de projets utili sant l’IA
depuis 2017 58, soit des aides esti mées à 338,9 millions d’euros pour la
période de 2018 à 2024 59, cette somme devant atteindre 938 millions
d’euros dans le cadre du plan France 2030 dédié à l’IA 60. La mise en
place de « clus ters IA » à Paris, Grenoble, Nancy, Toulouse, Rennes ou
encore à Nice s’inscrit dans cette dynamique 61. Dans cette
pers pec tive, certains projets en histoire du droit s’inté ressent à
l’emploi de cet outil, tels que le projet Parli- IA-ment(s) dont nous
parle rons en mai 2026 62. Bien entendu, l’IA ne saurait être une
panacée et comme tout outil, il doit être réfléchi et examiné au
regard des avan tages et des inconvénients 63. Des moments
d’échanges et de partages sont, de ce point de vue, très précieux pour
ne pas recon duire les mêmes erreurs et apprendre, à l’inverse, à tirer
le meilleur parti de l’IA et de son incroyable poten tiel dans nos
acti vités de recherche. De même, son utili sa tion dans le domaine de
l’éduca tion néces site une discus sion et l’instau ra tion de « bons »
réflexes, comme le préco nisent les réfé ren tiels pour les ensei gnants
et pour les appre nants publiés par l’UNESCO en 2025 64. L’enjeu des
discus sions du webi naire est de proposer un dialogue pour
promou voir et faci liter une pratique raisonnée et raison nable de ce
nouvel outil 65. Les histo riens du droit, cher cheurs et ensei gnants,
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NOTES

1  Consulter le n° 149 (2025) de la revue Culture et Recherche éditée par le
minis tère de la Culture. Voir égale ment S. Catellin, L. Loty, « Séren di pité et
indis ci pli na rité », Hermès, La Revue, n° 67, 2013, p. 32-40.

2  Nous renvoyons à l’utile liste de logi ciels de Science Po Paris, propo sant
des outils selon les effets recher chés et les contraintes des maté riaux : http
s://www.sciencespo.fr/usages- numeriques/fr/outils- equipements/outils- 
pour-la-recherche/.

3  F. Chassot, Le dialogue scien ti fique au XVIII  siècle. Posté rité de Fonte nelle
et vulga ri sa tion des sciences, Paris, Clas siques Garnier, 2011.

4  Dans l’un de ses billets en ligne de 2024, le minis tère de l’Ensei gne ment
Supé rieur, de la Recherche et de l’Inno va tion fait un état des lieux des
dialogues entre les scien ti fiques et la société. La néces sité d’actions
poli tiques et citoyennes à l’écoute des experts est alors souli gnée.
Para doxa le ment, l’exhor ta tion à la tech no cratie se multi plie dans un temps
semblable où la parole de l’expert est parfois inau dible. Voir https://www.en
seignementsup- recherche.gouv.fr/fr/pour- vous-c-est-quoi-le-dialogue-en
tre-sciences-recherche-et-societe-94251 (consulté le 07/05/2026) ;
O. Dard, « Tech no cratie », E. Anceau (dir.), Nouvelles histoire de France,
Paris, Passés composés, 2025, p. 329-336.

5  Il s’agit notam ment de faci liter des échanges infor mels entre
enseignants- chercheurs titu laires, profes seurs ou maîtres de confé rences,
atta chés tempo raires d’ensei gne ment et de recherche, docteurs, docto rants
et étudiants en master d’histoire du droit.

6  Nous obser vons souvent les effets de l’écart géné ra tionnel entre nous,
dans nos réflexes profes sion nels, dans nos usages des diffé rents outils ;

doivent s’inscrire dans ces débats et faire partie de la solu tion. Le
Sommet pour l’action pour l’IA a, par exemple, permis de relayer les
besoins spéci fiques des histo riens du droit face à l’IA 66. Il convient
donc de s’y intéresser 67, éven tuel le ment de s’y former 68, mais
surtout d’engager une réflexion (d’)ensemble. Le webinaire Histoire
du droit 2.0 s’offre à la commu nauté des histo riens du droit comme
un instru ment permet tant de répondre à ces problé ma tiques et de
mettre en partage toutes nos solutions.
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dans nos réseaux aussi.

7  J. Krynen, B. d’Alteroche (dir.), L’histoire du droit en France. Nouvelles
tendances, nouveaux territoires, Paris, Clas siques Garnier, 2014.

8  Insti tu tions publiques, sources du droit, droit consti tu tionnel, droit
social, droit pénal, droit administratif…

9  Droit romain, médiéval, moderne et contemporain.

10  Chiffres issus du site dataESR, https://data.esr.gouv.fr/FR/E810/P378/t
ableau_des_enseignants_chercheurs_de_l_enseignement_superieur_pu
blic_niveau_national_-_universite (consulté le 17/04/2026).

11  S. Chevalier, Quali fi ca tion disci plines rares en statut d’obser va tion de
l’histoire du droit et des institutions, Paris, 3 mai 2022, https://www.enseign
ementsup- recherche.gouv.fr/fr/cartographie- des-disciplines-rares-46362
(consulté le 07/05/2026).

12  S. Chevalier, Quali fi ca tion disci plines rares en statut d’obser va tion
de l’Archéogéographie, Paris, 3 mai 2022.

13  S. Chevalier, Quali fi ca tion disci plines rares en statut d’obser va tion de la
Musique appli quée aux arts visuels, Paris, 24 mars 2022.

14  S. Chevalier, Quali fi ca tion disci plines rares en statut d’obser va tion de
l’Oralité du monde, Paris, 7 juin 2023.

15  Nous mention ne rons par exemple la tribune de Florent Garnier et Dario
Manto vani dans les colonnes du Monde du 4 avril 2023, celle de Nicolas
Kermabon souli gnant notam ment le recul de la disci pline au sein des
facultés de droit le 5 février 2022 ou encore le billet de l’Asso cia tion
fran çaise des histo riens des facultés de droit, publié le 11 mai 2021.

16  « Conce voir et utiliser une base de données en histoire du droit », séance
du 10 avril 2025 avec Marion Albes sard, ingé nieur d’études spécia lisée dans
l’analyse des sources anciennes, et Capu cine Nemo- Pekelman, histo rienne
du droit.

17  A. Demay, A. Malec, C. Simeant, « Biblio thèque numé rique Yvette, à la
source du patri moine », Arabesques, n° 99, 2020 : https://publications- prairi
al.fr/arabesques/index.php?id=2225 (consulté le 05/01/2026).

18  « La numé ri sa tion des sources en histoire du droit : Yvette
et imprim@lex », séance du 1  février 2024 avec la parti ci pa tion de Yann- 
Arzel Durelle- Marc.
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19  « Ouvrir un diction naire et ses données : retour d’expé rience du
Diction naire numé rique de la Ferme générale », avec Thomas Boullu et
Cédric Glineur (histo riens du droit), Marie- Laure Legay (histo rienne) et
Valentin de Craene (ingé nieur d’études).

20  « Base de données et huma nités numé riques : cross- over autour du
projet ERC ISTHisFrench », séance du 26 février 2026.

21  Nathalie Hernandez, Nicolas Marqué et Sébas tien Poublanc.

22  « Numé ri sa tion et mise en ligne des collec tions Baudouin et du Louvre »,
séance du 16 janvier 2025.

23  Voir supra, n° 19.

24  « Biblio thèques numé riques en histoire du droit. Les apports multiples
d'un outil poly va lent et collaboratif », séance du 28 mars 2024 avec Silvia
Falco nieri et Florence Renucci, histo riennes du
droit ; T. Collier, S. Falco nieri, I. Thiebau, A. Zasad zinski, « Sources pour une
histoire juri dique de la folie en situa tion colo niale », Clio@Themis, n° 23,
2022 : http://journals.openedition.org/cliothemis/2870 (consulté
le 05/01/2026).

25  Héber geurs, logi ciels, évolu tions techniques…

26  Consti tu tion d’équipes, recherche de contri bu teurs, déter mi na tion des
arbo res cences, de l’indexa tion du voca bu laire, alimen ta tion des bases de
données sur le long terme…

27  Recherche de budgets, péren ni sa tion des sites et des bases de données…

28  https://scanr.enseignementsup- recherche.gouv.fr/.

29  Findable, Acces sible, Inter ope rable, Reusable sont les quatre prin cipes mis
en exergue dans le cadre de la science ouverte.

30  Le modèle Diamant désigne un accès ouvert de publi ca tion scien ti fique
où ni l’auteur ni le lecteur ne doit payer pour son accès.

31  Il s’agit d’un docu ment dans un format acces sible à tous (par exemple
.txt) qui contex tua lise les données présen tées (méthode de recherche,
équipe, démarche, biais éven tuel, etc.). L’ambi tion est de permettre à ceux
qui consultent ou voudraient réuti liser ces données d’avoir une vue
trans pa rente sur celles- ci. Le site du gouver ne ment fran çais propose un
modèle de readme/« lisezmoi » : https://recherche.data.gouv.fr/fr/categori
e/33/guide/modele- de-readme.
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32  Repre nant la formule de Bernard de Chartres, Marin Dacos revient à la
fois sur l’histo rique de la notion de science ouverte, mais égale ment sur son
impor tance dans M. Dacos, « Des nains sur les épaules de géants : ouvrir la
science en France », Revue poli tique et Parlementaire, n  1092, 2019, p. 1-16.

33  « Exploiter les outils numé riques en histoire du droit », séance
du 20 mars 2025.

34  Voir supra, n° 18 et 22.

35  A. Farge, Le goût des archives, Paris, Seuil, 1989. Nous signa lons
égale ment la publi ca tion dirigée par F. Clavert et C. Muller : Le goût de
l’archive à l’ère numérique. Consulter https://gout- numerique.net/.

36  « “Faux” docu ments : expé ri menter les sources par la fiction », séance
du 2 avril 2026 avec Auré lien Peter, histo rien, et Baptiste Roba glia, histo rien
du droit.

37  « Les fonds audio vi suels de l’INA : une source inédite en histoire
du droit », séance du 5 juin 2025 avec Anne Pavis et Émeline Seignobos.

38  « Une approche visuelle des sources juri diques : le cas des imprimés
révo lu tion naires de la Collec tion Portiez de l’Oise », séance non filmée
du 11 avril 2024, avec Mathias Bous se mart et Yann- Arzel Durelle- Marc.

39  « Les procès filmés : exploi ta tion et valo ri sa tion d’une source
promet teuse pour l’histoire du droit », séance du 23 mai 2024, avec Sylvie
Humbert, histo rienne du droit, et Martine Sin Blima- Barru, respon sable du
dépar te ment de l’admi nis tra tion des données aux Archives Nationales.

40  « Nouveaux corpus, nouvelles colla bo ra tions, nouvelles formes de la
recherche en histoire du droit », séance du 18 janvier 2024, avec Nathalie
Goedert, histo rienne du droit.

41  « Faire de l'his toire du droit à partir d'ar chives orales ? », séance
du 22 mai 2025 avec Florence Descamps, histo rienne, Sylvie Humbert et
Antonio Laguado, histo rien.ne.s du droit.

42  Le projet PROFIL a été lancé dans le cadre du LABEX « Les passés dans le
présent » par Chris tian Delage, en colla bo ra tion avec les Archives
Natio nales, et pour suivi grâce au soutien de la MSH- Mondes, du CHAD
(EA4417) et de l’INIST- CNRS. Pour en savoir plus, consulter https://www.ms
hmondes.cnrs.fr/recherche/laureats- aap-interdisciplinaires/profil/.

43  https://profil.inist.fr/s/portail/page/accueil

o

https://www.youtube.com/watch?v=_tWzSN2PKIg&t=140s
https://gout-numerique.net/
https://www.youtube.com/watch?v=bPEkk4goNVM
https://www.youtube.com/watch?v=HaOALsU5mEo&t=6s
https://www.youtube.com/watch?v=Bn_VogGfiFQ
https://www.youtube.com/watch?v=-zMRdZHlkYs&t=6s
https://www.mshmondes.cnrs.fr/recherche/laureats-aap-interdisciplinaires/profil/
https://profil.inist.fr/s/portail/page/accueil


Le webinaire Histoire du droit 2.0

44  Florent Garnier rappelle notam ment l’histo rique de ces numé ri sa tions de
docu ments qui ont vu le jour au sein des archives dépar te men tales. De
façon plus géné rale, nous renvoyons à son éclai rant article : F. Garnier, « Les
outils de la recherche en histoire du droit et des insti tu tions : quelques
évolu tions contem po raines », B. Sergues (dir.), La recherche juri dique vue
par ses propres acteurs, Toulouse, Presses de l’Univer sité Toulouse 1
Capi tole, 2016, p. 59-77.

45  C. Muller, F. Clavert, Écrire l’histoire. Gestes et expé riences à
l’ère numérique, Paris, Armand Colin, 2025.

46  P. Bonin, « L’histo rio gra phie de l’histoire du droit, tendance récente et
prochains terri toires », J. Krynen, B. d’Alteroche (dir.), L’histoire du droit en
France. Nouvelles tendances, nouveaux territoires, op. cit., p. 551.

47  En 2026, le webi naire accueillera les créa teurs d’un manuel numé rique
en histoire du droit : « Publier un livre numé rique en histoire du droit : “Lire
le droit du Moyen âge” », séance du 26 mars 2026, avec Emanuele Conte et
Marta Cerrito, histo rien.ne.s du droit, et Louis Genton, historien.

48  En la matière, la créa tion de la plateforme hypothèse.org en 2008
légi ti mise cette pratique d’écri ture numé rique. En 2024, le rapport d’acti vité
de la plate forme dénombre près de 8 118 carnets de recherche, dont une
produc tion de 57 % de billets en fran çais. Voir https://www.openedition.or
g/25480.

49  On pourra à ce titre regarder la séance du 13 février 2025 : « Les revues
numé riques en histoire du droit : Clio@Thémis et Mélété » avec Ralph
Evêque, Claire Laborde- Menjaud, Étienne Lamarche et Xavier Prévost,
histo rien.ne.s du droit.

50  À venir en 2026, une séance sur ce thème : « Parler d’histoire du droit,
l’apport du podcast » avec Thérence Carvalho et Paul Chauvin- Madeira,
histo riens du droit.

51  Instau ra tion de la Coor di na tion natio nale pour l’intel li gence arti fi cielle
(COSNIA) : https://www.economie.gouv.fr/actualites/strategie- nationale-i
ntelligence-artificielle.

52  Cette mission avait pour but de donner un sens à l’intel li gence arti fi cielle
dans une pers pec tive à la fois natio nale et euro péenne. Cette réflexion a
donné lieu à la remise d’un rapport le 28 mars 2018, dispo nible en ligne : htt
ps://www.vie- publique.fr/rapport/37225- donner-un-sens-lintelligence-art
ificielle-pour-une-strategie-nation.

https://www.openedition.org/25480
https://www.youtube.com/watch?v=0Ill3BV9oP4
https://www.economie.gouv.fr/actualites/strategie-nationale-intelligence-artificielle
https://www.vie-publique.fr/rapport/37225-donner-un-sens-lintelligence-artificielle-pour-une-strategie-nation
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53  Minis tère de la Culture, Charte interne rela tive à l’intel li gence arti fi cielle
géné ra tive. Pour un usage respon sable de l’intel li gence artificielle, juin 2024 :
https://cdip.bnf.fr/GEDKP/109252492743/charte- intelligence-artificielle-g
enerative-ministere-culture_(1).pdf.

54  Présenté le 23 avril 2024 par le Premier ministre Gabriel Attal, le projet
Albert doit permettre la trans for ma tion numé rique de l’État. Il doit
permettre l’instau ra tion de l’IA au sein des admi nis tra tions dans une
pers pec tive d’effi ca cité, mais aussi de souveraineté.

55  Voir en ce sens le premier règle ment sur l’IA du 14 mars 2024
— Règle ment UE 2024/1689.

56  En France, ces auto rités de contrôle sont la DGCCRF, la CNIL ou encore
le Défen seur des Droits.

57  Minis tère de la Justice, L’IA au service de la Justice : stra tégie et
solu tions opérationnelles, 2025, https://www.justice.gouv.fr/documentatio
n/ressources/lia- au-service-justice-strategie-solutions-operationnelles
(consulté le 07/05/2026).

58  Cette stra tégie est affirmée sur le site de l’ANR, mais égale ment dans des
commu ni qués de presse ou encore dans le numéro 3 du magazine Projet qui
réca pi tule les projets financés : https://www.calameo.com/anr_agence_re
cherche/read/00781609469635bd5c8bf. Voir la liste complète des projets
financés : https://data.anr.fr/explore/dataset/projetsia/table/.

59  Chiffres annoncés sur le site de l’ANR, voir https://dataanr.opendatasoft.
com/pages/ia/.

60  Ibidem.

61  https://www.enseignementsup- recherche.gouv.fr/fr/intelligence- artific
ielle-de-quoi-parle-t-91190.

62  « Déve lopper un modèle d’exploi ta tion des archives judi ciaires avec des
outils de haute tech no logie : le projet Parl- IA-ment(s) », séance
du 21 mai 2026, avec Isabelle Bran court, histo rienne, et Olivier Descamps,
histo rien du droit. Le Projet s’est déve loppé au sein de l’Institut Jean
Gaudemet à l’Univer sité Paris Panthéon- Assas. Voir sa présen ta tion sur
le carnet Parle ment(s) de Paris et d’ailleurs (XIIIe- XVIIIe s.) : https://parlemen
tdeparis.hypotheses.org/parl- ia-ments.

63  Nous renvoyons à l’amusante invi ta tion à le faire par Frédéric Clavert,
sur un format ludique. Quand le fond et la forme travaillent de concert : htt‐

https://cdip.bnf.fr/GEDKP/109252492743/charte-intelligence-artificielle-generative-ministere-culture_(1).pdf
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https://inactinique.net/prez/2025-06-10_doctoriales/2025-06-10_doctoriales.html#/title-slide


Le webinaire Histoire du droit 2.0

ps://inactinique.net/prez/2025-06-10_doctoriales/2025-06-10_doctorial
es.html#/title- slide.

64  M. Feng chun, C. Multu, Réfé ren tiel de compé tences en IA pour
les enseignants, UNESCO, 2025, https://unesdoc.unesco.org/ark:/48223/pf
0000392681 (consulté le 07/05/2026) ; M. Feng chun et S. Kelly, Réfé ren tiel
de compé tences en IA pour les apprenants, UNESCO, 2025, https://unesdoc.u
nesco.org/ark:/48223/pf0000392652 (consulté le 07/05/2026). Dans le
prolon ge ment de cette idée, consulter la confé rence « L’IA dans
l’ensei gne ment supé rieur : enjeux et usages », Univer sité Bretagne
Sud, 2023, https://www.youtube.com/watch?v=SeDL2frN9q0 (consulté le
07/05/2026) ; C. de la Higuera, « Confé rence sur l’IA et l’éduca tion », 2022
(chaire UNESCO — dispo nible sur YouTube) ; ou encore le podcast « Mon
profes seur est une IA ».

65  Trois grandes problé ma tiques demeurent quant à l’usage massif à l’IA : le
problème écolo gique, celui de trans pa rence des données et celui de la
propriété intel lec tuelle des données. À titre d’exemple, l’étude du Contre- 
sommet de l’IA, orga nisé par Éric Sadin, est instructif à ce sujet, tout comme
le rapport d’Ana Semedo, AI for green & green AI, publié en 2024.

66  Claire Bouglé- Le Roux et Mélanie Clément- Fontaine ont ainsi orga nisé,
avec le soutien du labo ra toire Dante, une journée d’étude dédiée à l’histoire
du droit et l’IA le 11 février 2025. Ce temps a donné lieu à la remise d’un
rapport à l’Élysée. Replay de l’événe ment : https://www.uvsq.fr/sommet- po
ur-laction-sur-lintelligence-artificielle#:~:text=Le%2011%20f%C3%A9vrie
r%202025%2C%20la,d’organisations%20non%2Dgouvernementales%2C.

67  Nous renvoyons à l’éclai rant article de Gwenaëlle Calle mein à ce propos :
G. Calle mein, « Arti fi cial intel li gence at the service of legal history: towards
a new way of exploi ting sources », Revue Lexsociété, 2025, p. 1-21, https://epi
- revel.univ- cotedazur.fr/publication/item/100525 (consulté
le 07/05/2026).

68  Nous mention nons l’exis tence du projet Scikit- learn, créé en 2006 par
Inria qui est une bibliothèque open source d’appren tis sage auto ma tique en
langage Python. Elle fournit des outils prêts à l’emploi pour analyser des
données et créer des modèles prédic tifs sans avoir à coder. Voir https://scik
it- learn.org/stable/.
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RÉSUMÉS

Français
La contri bu tion présente le webi naire Histoire du droit 2.0 qui réunit
mensuel le ment ( janvier- juin) ensei gnants, docto rants et étudiants en
histoire du droit pour échanger sur des projets inno vants, notam ment
numé riques. L’objectif : partager méthodes, défis, réus sites et ressources
(finan ce ments, soutiens), faire rayonner l’inno va tion dans notre disci pline et
renforcer la commu nauté en histoire du droit en créant du lien.

English
The contri bu tion presents the Histoire du droit 2.0 webinar, which brings
together monthly (January–June) teachers, PhD students, and students in
legal history to discuss innov ative projects, partic u larly digital ones. The
goal: to share methods, chal lenges, successes, and resources (funding,
support), promote innov a tion in our discip line, and strengthen the legal
history community by fostering connections.

INDEX

Mots-clés
webinaire, innovation numérique, partage d’expériences, vie de la recherche

Keywords
webinar, digital innovation, experience sharing, academic research life

AUTEURS

Ninon Maillard
Ninon Maillard a soutenu une thèse en histoire du droit canonique moderne en
2005 à l’Université de Toulouse-Capitole avant d’être qualifiée puis recrutée, en
2009, à la faculté de droit de Nantes où elle a enseigné dix ans et développé deux
nouveaux axes de recherche : les animaux, au sein de la Revue Semestrielle de Droit
Animalier, et les représentations visuelles et artistiques du droit et du procès, avec
notamment le blog IMAJ. En 2019, elle rejoint l’équipe du CHAD de l’Université
Paris-Nanterre et travaille sur un nouveau projet à partir des archives filmées du
TPIY.
IDREF : https://www.idref.fr/094177570

Louise Testot-Ferry
Louise Testot-Ferry a soutenu une thèse en histoire du droit contemporain en
2025 à l’Université de Toulouse-Capitole. En septembre 2025, elle est recrutée en
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tant qu’enseignante-chercheuse contractuelle en histoire du droit dans le
laboratoire CESICE de l’Université Grenoble-Alpes.
IDREF : https://www.idref.fr/285419129


